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1)  L’analyse générale de l’équipe du SNEP-FSU 35 
 

Le montant des dotations de fonctionnement des 105 collèges (publics et privés) pour 2018 est 
de 15 003 841 € contre 15 414 043 € en 2017, soit une baisse de - 2,73%.  

Les effectifs sont eux, en augmentation puisqu’ils passent de 53 913 à 55 091, soit une hausse de 
+2,18%. 

 
Toutefois, la baisse de dotation n’affecte pas (encore) les dotations élèves, à vocation 

« pédagogique », ni les dotations complémentaires. 
 
La baisse est donc supportée par le service ALO (viabilisation et entretien des locaux), profitant 

notamment d’économies d’échelles réalisées par la collectivisation des contrats de gaz et d’électricité 
(et aussi de la critiquable fermeture du collège Surcouf, supprimant de fait 135 384€ de dotation…).  

 
Au-delà des choix et volontés politiques et éducatives du département, 
la situation risque cependant de devenir très préoccupante avec la 
baisse continue des dotations d’état aux collectivités territoriales (-1,5 
milliard en 2014, - 11 milliards entre 2015 et 2017 auxquels s’ajoutent 
une annulation de versement de 300 millions supplémentaires, par un 

décret signé par E.Macron durant l’été 2017…).  
Avec la promesse du gouvernement actuel de réduire encore la dotation aux collectivités de 13 
milliards d’ici à 2022, il ne fait aucun doute que la qualité des services (y compris très concrètement 
sur les crédits pédagogiques des Eple) ne pourra se maintenir, et/ou que la fiscalité locale explosera 
davantage…  

 
 
 

2) Le cas particulier de l’E.P.S 
 
 La dotation « équipement sportifs » est basée sur le nombre d’heures de cours et sur un tarif 
horaire par type d’équipement (gymnase/plein-air/piscine). Toutes les précisions sont dans le 
tableau annexe 3 ci-dessous.  

 
Important : Cette dotation n’inclut pas les crédits pour le matériel (petit et gros) mais uniquement 
ceux pour le transport et la location des installations sportives. 

 
 Pour le matériel Eps, c’est bien sur la dotation élève (entre 54€ et 51.82€/élève) qu’il faut puiser.   
 

 Enfin, la dotation d’ouverture culturelle et sportive (8€ à 18€ /élève selon la localisation du 
collège) est aussi utilisable pour faire découvrir des activités artistiques, sportives aux élèves. 

 

Pour plus de précisions, n’hésitez pas à nous contacter et à participer au 
prochain stage « Comprendre et Agir sur le budget » que nous organisons chaque 

année au cours du mois de novembre. 
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3) Notice du Conseil départemental envoyée aux Eple : 
 
Voici ci-dessous la notice explicative du Conseil départemental envoyée à tous les EPLE (Chef d’établissement 
et gestionnaires). Nous demandons qu’elle soit fournie avant et présentée aux élus lors du CA Budget, dans 
un objectif d’apprentissage pédagogique et de transparence démocratique 
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4) Budget global et par établissement, voté par l’assemblée 
départementale : 
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Budget des collèges publics pour 2018 : les dotations établissement par établissement 
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5) Dotation spécifique aux collèges publics pour la location des équipements sportifs : 
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6) Quelques précisions et outils : 
 

Le poste viabilisation concerne les dépenses de fluides : gaz, fioul, bois, électricité et eau. 
 Depuis 2013, ces crédits sont calculés sur la base des consommations moyennes des trois dernières années 

connues.  
 Et depuis 2017, le département paie directement les dépenses de gaz et d’électricité. Il garde donc la 

somme calculée de sa dotation viabilisation (qui ne couvre donc plus que les dépenses d’eau). 
Les crédits prévus pour ce poste s'élèvent ainsi à 3 347 622€ mais seuls 831 833€ seront donnés aux Eple (pour 
l’eau). 
 

 Redistribution des recettes de demi-pension : 
- Un versement de Participation aux Charges Communes  (PCC) de 19% des recettes élèves + personnels est opéré 
du service spécial SRH (en dépenses) vers le service ALO (en recette).  
- Un versement de Participation aux Dépenses de Personnel (PDP) de 22.5% des recettes élèves + personnels est 
opéré du service spécial SRH (en dépenses) vers le conseil départemental (en recette).  

 

 

Outils :  Pour vous aider à préparer le Conseil d’Administration sur le budget, nous vous invitons à utiliser le 
Courrier du S1 n° 2 (envoyé dans chaque collège au correspondant Snes-Fsu. En cas de difficulté, vous pouvez 
aussi nous le demander) ainsi que les outils proposés en stage par le Snep-Fsu 35 (nous contacter).  

 

Pour plus de précisions sur le cadre budgétaire et comptable, les règles de vote, les 
répartitions de crédits en domaines et activités, la construction/rénovation 

d’équipements… 
 

 N’hésitez pas à nous solliciter et à participer au stage « Comprendre-Agir sur le 
budget et les équipements» que nous organisons chaque année courant Novembre. 

 

Au passage, il n’est pas obligatoire d’être syndiqué.e pour être soutenu.e 

et recevoir les informations.  

Mais sans syndiqué.es, pas de moyens  moins ou pas d’activités 

syndicales  moins de conquêtes et d’égalité sociale…  

Si vous n’avez pas franchi le cap, c’est le moment de le faire et/ou 

d’encourager vos collègues à le faire avec vous !  
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